


REGLES LOCALES

LES REGLEMENTS ADOPTES PAR
I'’ASSOCIATION ROYALE DU GOLF DU
CANADA S’APPLIQUERONT EN TOUT TEMPS

A VEXCEPTION DES REGLEMENTS LOCAUX

1. UNE BALLE REPOSANT SUR TOUT ESPACE
COUPE RAS << DANS VOTRE ALLEE >> PEUT- ETRE
LEVEE ET NETTOYEE, SANS PENALITE ET PLACEE
AVEC LA MAIN DE SIX POUCES MAXIMUM DE SON
EMPLACEMENT ORIGINAL, MAIS PAS PLUS PRES
DU TROU.

2. HORS LIMITES INDIQUES PAR LES PIQUETS
BLANCS SUR LES TROUS # 1-7-8-10-11-18.

3. HASARDS D’EAU INDIQUES PAR LES
PIQUETS JAUNES SUR LES TROUS # 1-2-9-11-12-18.

4. HASARDS D’EAU LATERAUX INDIQUES PAR
LES PIQUETS ROUGES SUR LES TROUS # 9-13-
14-15-18.

5. HAIES ET ARBRES EN CROISSANCE, TUYAUX,
PONTS, ABRIS ET FILETS DE PROTECTION PRENDRE
UNE LONGUEUR DE BATON, AUCUNE PENALITE i
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